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ProgrammeProgramme
Présentation

 Les réunions des groupes de travail du CAC DCC hors AB

 Retour d’information sur l’avancement du passage des plans sous format 

DCC/DCS 

 L’activité des formations restreintes



Conseil des Agréments et Contrôles du 27 octobre 2022

ProgrammeProgramme
GT du CAC DCC hors AB

GT du CAC DCC hors AB Nombre de 

réunions depuis

le dernier CAC

Résultats

DCC tous SIQO hors AB 1 Modifications 

présentées au cours de 

ce CAC

DCC AO viticoles 1 En cours

DCC Palmipèdes Label Rouge 1 Avis favorable de la FR-

CAC agroDCC Porc Label Rouge 3
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ProgrammeProgramme
GT DCC tous SIQO

Réunion le 6 septembre 2022 sur 

- Délégation de contrôle interne  modification INAO-DEC-CONT-1

- Echantillonnage  modification INAO-CIRC-2010-04
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ProgrammeProgramme
GT DCC AOV

• Sujet : Fréquences de contrôle relatives aux activités de production de raisins et de vinification

• 1ère réunion du GT DCC AOV : 21 septembre

 Fréquences de contrôle relatives à l’activité de production : étude de la proposition 

d’HEXAGONE (3 options)

 Activité de vinification : fixer des modalités d’appréciation des fréquences de contrôle

• Prochaine réunion à venir
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ProgrammeProgramme
GT DCC AOV

• Option n°1 Expression de la fréquence de contrôle seuil par « surface » :

Les fréquences de contrôle interne et externe prévues pour la production de raisin doivent permettre dans l’absolu de contrôler 20% des

surfaces du vignoble avec au minimum 4% des surfaces en externe.

Le contrôle peut être réalisé par section cadastrale, par audit d’opérateur ou une combinaison des deux.

• Option n°2 Expression de la fréquence de contrôle seuil par « opérateur » :

Les fréquences de contrôle interne et externe doivent garantir annuellement le contrôle d'au moins 20 % des opérateurs producteurs de

raisin actifs*, avec au minimum 4% des opérateurs contrôlés en externe.

• Option n°3 Expression de la fréquence de contrôle par « cycle » :

Le plan est organisé en deux tranches distinctes et indépendantes qui s'ajoutent.

1ère tranche annuelle :

Chaque année, l’Organisme de Contrôle contrôle a minima 4% des opérateurs habilités actifs* l’année du contrôle. 

2ème tranche pluriannuelle :

Chaque opérateur producteur de raisin est contrôlé au moins une fois tous les 6 ans. Il est possible de confier une part de ces contrôles à 

l’organisme de contrôle.

Sur cette tranche, le nombre d'opérateurs contrôlé chaque année doit être d'au moins 10% du nombre des opérateurs habilités.
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ProgrammeProgrammeAvancement passage DCC/DCS
Date d’approbation CAC 

ou FR
Entrée en vigueur

Calendrier 
Date de dépôt

Cahiers des 
charges

Nombre de DCS 
reçus

DCC Volailles et volailles 
transformées

V1 03/07/2018
V2 16/06/2022

V1 11/04/2019
V2 11/08/2022

Passée 213 DCS en vigueur

DCC Veaux
V1 : 13/05/2019
V2 : 01/10/2021

V1 : 14/08/2020
V2 : 28/07/2022

Passée 9 DCS en vigueur

DCC Gros bovins 13/05/2019 14/08/2020 Passée 17 DCS en vigueur

DCC Agneaux 13/05/2019 21/04/2021 Passée 12 DCS en vigueur

DCC Œufs et Poules
V1 15/06/2020
V2 13/07/2022

V1 03/06/2021
V2 13/10/2022

Passée 14 DCS en vigueur

DCC Charcuterie 18/01/2022 -

Dépôt : au plus tard 
septembre 2022

Approbation : au plus tard 
décembre 2022

43 37/38

DCC Palmipèdes gavés 26/09/2022 - Modification CDC 3 0/1

DCC Porc 26/09/2022 -
A revoir selon validation 

des CPC v2
14 NA

DCC Coche - - - 1 NA

TOTAL 326 NA
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Date d’approbation 
CAC ou FR

Entrée en vigueur
Calendrier 

Date de dépôt
Cahiers des 

charges
Nombre de DCS 

reçus

Orientations AOP/IGP 
Produits laitiers

26/11/2020 23/02/2021 03/01/2023 64 5/64 DCS

DCC AO Viticoles 26/11/2020 02/03/2021 03/01/2023 314 41/160 DCS

Cidres, poirés Pas de DCC Pas de DCC
30/06/2022 (report au 

31/10/22)
8 3/8 DCS

IG Eaux de vie de cidre, 
de poiré ou pommeaux

Pas de DCC Pas de DCC
30/06/2022 (report au 

31/10/22)
10 0/10 DCS

DCC IGP Viticoles - - - 76 NA
IG boissons 

spiritueuses hors eaux 
de vie de cidre et poiré

Pas de DCC Pas de DCC 01/03/2020 43 41/43 DCS

TOTAL 514 90/285

ProgrammeProgramme
Avancement passage DCC/DCS
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ProgrammeProgramme
Plans approuvés

Période du 1er janvier 2022 au 25 octobre 2022

88 plans AO / IGP / IG / STG / LR approuvés par la directrice de l’INAO, dont :

28 plans AO (21 en DCS)
18 plans IGP (15 en DCS) 
5 plans IG (en DCS)

40 plans LR (34 en DCS)

1



Conseil des Agréments et Contrôles du 27 octobre 2022

ProgrammeProgramme
Plans approuvables

Période du 1er janvier 2022 au 25 octobre 2022

36 plans AO / IGP / STG / LR déclarés approuvables par le Service Contrôles, 

dont :

8 plans AO (7 en DCS)

12 plan IGP (en DCS)

15 plans LR (13 en DCS)

2

1 plan STG (en DCS)
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ProgrammeProgramme
Activité des Formations 

Restreintes

FR viti du 09/09/2022 FR agro du 26/09/2022
 DCC AO viticoles – rendement 

butoir

 DCC porc LR 

DCS AOC Valençay  DCC palmipèdes LR

DCS Beaujolais et Crus du Beaujolais X DCS IGP Agneau des Pyrénées

 DCS AOP Pré-salés de la Baie de 

Somme

 DCS LA 26/89 Mimolette vieille et 

extra-vieille
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ProgrammeProgramme
Activité des Formations 

Restreintes

Projet de DCC AO viticoles bénéficiant d’une modification exceptionnelle de

rendement butoir

• Renforcement des contrôles sur la richesse en sucre des raisins et le contrôle produit

• Entrée en vigueur en même temps que le décret

• DCC ou annexe au plan reprenant les dispositions

• Dispositif particulier en cours de validation pour les vins effervescents
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ProgrammeProgramme
Activité des Formations 

Restreintes

Abaissement de fréquences de contrôle sur l’activité vinification :

En l’absence d’orientations sur ce point et dans l’attente des conclusions du groupe de travail, la

formation restreinte du CAC n’examinera pas de nouvelle demande.



Conseil des Agréments et Contrôles du 27 octobre 2022

LE CAC EST INVITÉ À

PRENDRE CONNAISSANCE DE

CES ÉLÉMENTS


